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PROJET DE DÉCISIONS


PLAN D'ACTION PAR ESPÈCE POUR L'ANGE DE MER COMMUN (Squatina squatina) EN MER MÉDITERRANÉE

À l'adresse des Parties

15.AA	Les Parties qui sont des États de l'aire de répartition de l'espèce sont priées de :

1. entreprendre, dans la mesure du possible, les activités prévues dans le Plan d'action par espèce pour l'ange de mer commun (Squatina squatina) en mer Méditerranée qui doivent être mises en œuvre immédiatement et à court terme et menées à bien de manière prioritaire dans un délai de deux ans, de poursuivre la réalisation des activités en cours et à moyen terme, et d’entamer la mise en œuvre des activités à long terme dans un délai de quatre ans ;

1. appliquer les recommandations issues du résumé des rapports sur la mise en œuvre du Plan d’action par espèce pour l'ange de mer commun en Méditerranée, telles que présentées à l’Annexe 2 du document UNEP/CMS/COP15/Doc.25.6.3 ;

1. lors de l'adoption et de la mise en œuvre de décisions pertinentes dans le cadre de la coopération régionale, prendre en considération et appliquer les recommandations relatives à la gestion par zone de l'ange de mer en Méditerranée visées dans le document UNEP/CMS/COP15/Inf.25.6.3f et en application du document UNEP/CMS/COP15/Doc.25.3.1, Priorités pour la conservation par zone des espèces marines migratrices ;

1. transmettre un bref rapport sur la mise en œuvre du Plan d'action par espèce pour l'ange de mer commun en Méditerranée à temps pour la dernière réunion du Comité de session avant la 16e réunion de la Conférence des Parties (COP16) à l’aide d’un modèle fourni par le Secrétariat.

Destiné aux États de l'aire de répartition non-Parties

15.BB	Les États de l'aire de répartition non-Parties sont priés de travailler en collaboration avec les États de l'aire de répartition qui sont des Parties à la mise en œuvre les activités décrites dans le Plan d'action par espèce pour l'ange de mer commun en Méditerranée.

À l'adresse des organisations intergouvernementales

15.CC	Les organisations intergouvernementales, en particulier la Commission générale des pêches pour la Méditerranée et le Mémorandum d'entente sur la conservation des requins migrateurs ainsi que son Comité consultatif, sont encouragées à continuer de contribuer à la mise en œuvre des activités décrites dans le Plan d'action par espèce pour l'ange de mer commun en Méditerranée.
À l'adresse du Secrétariat

15.DD	Le Secrétariat :

1. encourage les États de l'aire de répartition non-Parties à adopter le Plan d'action par espèce pour l'ange de mer commun en Méditerranée et à devenir membres du Groupe de travail international sur ledit Plan ;

1. en collaboration avec le réseau Angel Shark Conservation Network, élabore un protocole de partage de données afin de faciliter l’échange d’informations entre les États de l'aire de répartition dans la région de la mer Méditerranée ;

1. convoque, sous réserve de la disponibilité de ressources, une réunion des États de l'aire de répartition afin de dynamiser la mise en œuvre des actions prioritaires et de faciliter la coordination dans l'ensemble de la région ; et

1. compile les rapports sur la mise en œuvre fournis par les États de l'aire de répartition conformément à l'article 15.AA c).


MISE EN ŒUVRE DE L’INSCRIPTION À L’ANNEXE I DE LA CMS POUR LE REQUIN OCÉANIQUE (Carcharhinus longimanus)

À l'adresse des Parties 

15.EE 	Les Parties sont invitées à :

1. [bookmark: _Hlk210149977]établir une législation nationale pour interdire la capture de C. longimanus et d'autres espèces de requins et de raies inscrites à l'Annexe I, y compris des mesures pour atténuer les prises accessoires, tant dans les eaux nationales que dans les zones situées au-delà de la juridiction nationale, et participer au Programme de législation nationale si ce n'est pas déjà fait ;

1. exiger la manipulation et la remise à l'eau en toute sécurité des spécimens C. longimanus et d'autres espèces de requins et de raies inscrites à l'Annexe I capturés dans le cadre d’activités de pêche et interdire leur conservation à bord afin de tout mettre en œuvre pour supprimer les incitations à conserver des spécimens encore vivants capturés par accident ;

1. renforcer l'application et le suivi de la législation nationale et des obligations régionales en vigueur afin de mettre pleinement en œuvre les articles III 5) et III 4c) ;

1. envisager de prendre d'autres mesures en réponse aux informations fournies par les Parties et aux résultats des évaluations des données sur le commerce et la pêche, le cas échéant.

15.FF 	Il est rappelé aux Parties qu'elles ont l'obligation d'interdire la capture de toutes les espèces de requins et de raies inscrites à l'Annexe I, et de s'efforcer de prévenir, de réduire ou de maîtriser les facteurs qui mettent ces espèces en danger.


LISTE DES ESPÈCES DE REQUINS ET DE RAIES RÉPONDANT AUX CRITÈRES D’INSCRIPTION AUX ANNEXES DE LA CMS

À l'adresse du Conseil scientifique

15.GG 	Il est demandé au Conseil scientifique de réviser la Liste des espèces de requins et de raies répondant aux critères d’inscription à la CMS et de fournir des avis sur les espèces qui bénéficieraient d’une inscription lors de la 9e réunion du Comité de session du Conseil scientifique (ScC-SC).

À l'adresse du Comité permanent

15.HH 	Il est demandé au Comité permanent de réviser et d’adopter la Liste des espèces de requins et de raies répondant aux critères d’inscription à la CMS lors d’une réunion intersessions avant la COP16. 

À l'adresse du Secrétariat 

15.II	Il est demandé au Secrétariat d’élaborer une Liste des espèces de requins et de raies répondant aux critères d’inscription à la CMS pour examen par le Conseil scientifique, puis de la transmettre au ScC-SC pour révision, et enfin au Comité permanent pour révision et adoption lors d’une réunion intersessions avant la COP16.
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